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Le Parlement wallon,

Vu les réformes visant à professionnaliser le sec-
teur public et à instaurer des principes de bonne gou-
vernance à tout niveau ;

Demande au Gouvernement wallon :

D’adopter un Code d’éthique et de bonne gouver-
nance en son sein. Celui-ci s’adresserait à ses
membres et serait basé sur les principes fondamentaux
s u i v a n t s :
– un devoir d’engagement et de loyauté ;
– un devoir de disponibilité et de compétence ;
– un devoir de confidentialité, de discrétion et de

réserve ;
– la prévention des conflits d’intérêts ;
– un devoir de probité.

V. CORNET
S. KUBLA
J.-L. CRUCKE
Ch. BERTOUILLE
P.-Y. JEHOLET
A. BARZIN
Fl. PARY-MILLE

P R O P O S I T I O N D E R É S O L U T I O N
visant à établir un Code d’éthique et de déontologie

au sein du Gouvernement wallon

537 (2006-2007) — N° 1


